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Question avec demande de réponse écrite E-001100/2022
au Conseil
Article 138 du règlement intérieur
Sylwia Spurek (Verts/ALE), Terry Reintke (Verts/ALE), Saskia Bricmont (Verts/ALE), Magdalena 
Adamowicz (PPE), Gwendoline Delbos-Corfield (Verts/ALE), Evin Incir (S&D), Monika Vana 
(Verts/ALE), Arba Kokalari (PPE), Frances Fitzgerald (PPE), Maria-Manuel Leitão-Marques 
(S&D), Maria Noichl (S&D), Ewa Kopacz (PPE)

Objet: État d’avancement de la ratification par l’Union européenne de la convention d’Istanbul

Bientôt cinq ans se seront écoulés depuis la signature par l’Union européenne, le 13 juin 2017, de 
l’acte d’adhésion à la convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence 
à l’égard des femmes et la violence domestique.

À de maintes reprises, le Parlement à demandé au Conseil qu’il conclue dans les plus brefs délais 
ses travaux relatifs à la ratification de la convention par l’Union.

Le 6 octobre 2021, la Cour de justice a confirmé que le Conseil pouvait clore le processus d’adhésion 
à la convention à tout moment par un vote à la majorité qualifiée, qui lui offre la possibilité de conclure 
la ratification de la convention par l’Union dans le cadre d’une procédure qui ne requière pas 
l’unanimité.

À la lumière de ce qui précède, le Conseil pourrait-il répondre aux questions suivantes?

1. Quel est l’état d’avancement de ses travaux sur la conclusion de la ratification de la convention 
par l’Union?

2. Quelles mesures spécifiques a-t-il prises à la suite de l’avis de la Cour de justice du 6 octobre 
2021 quant à la ratification de la convention d’Istanbul, et quand les a-t-il adoptées?

Soutien1

1 Cette question est soutenue par un autre député que ses auteurs: Rosa D'Amato (Verts/ALE)


